




























































_fbk=sfsob=bkpbj_ib=

i~=́§£=~±±£¡§~ª§´£=

i ~±±­¡§~²§­¬=«³±§¡~ª£=

r¬£=  £ªª£= °ħ³±±§²£= ®­³°=
ª~³¢§²§­¬= ¢£= xfDħ¡­ª£= ¢£=
«³±§¯³£=¡£=NQ=̈ ³§¬I=¢~¬±=ª£=

¨~°¢§¬=¢£=fDħ¡­ª£K=

p­³±= ªD¡£§ª=  §£¬´£§ªª~¬²= ¢£=

ª£³°= ®°­¤£±±£³°=£²= ¢£=ª£³°=

¤~«§ªª£I= ª£±= ħªħ´£±= ­¬²=

§¬²£°®°ħ²ħ=³¬=®£²§²= ~§°= ®­³°=
§ªª³±²°£°=ª£±=®°­¥°£±=°ħ~ª§±ħ±=

¢~¬±=ª£³°=~®®°£¬²§±±~¥£K=

çJ`£ħª§¬~I=p`erbqp=

`­««£=¡¦~¯³£=~¬¬ħ£I=ª£=``^p=~=°ħ³¬§=ª£±=~§¬ħ±=¢£=ª~=
¡­««³¬£=®­³°=³¬=°£®~±=¡¦~«®ħ²°£I=¡­¬´§´§~ª=£²=«³±§¡~ª=

~=ª~=¡¦~®£ªª£=¢£±=p£ª´£±K=i£=°£®~±=£²=D~« §~¬¡£=­¬²=ħ²ħ=
¤­°²=~®®°ħ¡§ħ±K= i£=ag=`~°ª§= ~=~¬§«ħ=~´£¡=fD~®°ħ±J«§¢§=
~´£¡= £~³¡­³®=¢ £¬²¦­³±§~±«£K=

i£±=¡­¬´§´£±=­¬²=£³=ª£=®ª~§±§°=¢ ħ²°£=~¡¡³£§ªª§±=®~°=ª£=«~§°£=

£²=±£±=~¢¨­§¬²±I=¯³§=­¬²=~±±³°ħ=ªD­°¥~¬§±~²§­¬=£²=ª£=±£°´§¡£K=

i~=p£§ªª~¬~§±£=

p~«£¢§=NT=«~§I=ª£=m°ħ±§¢£¬²=¢£=ª~=±­¡§ħ²ħ=¢£=¡¦~±±£=¢£=p£§ªª~¬±=~=ħ²ħ=°£¡³=®~°=j°=ª£=j~§°£K=̀ £ª³§J=

¡§=~=±~§±§=fD­¡¡~±§­¬=®­³°=¢ħ¬­¬¡£°I=~³=¬­«=¢£±=¡¦~±±£³°±=¢£=ª~=¡­««³¬£I=¡£°²~§¬£±=~²²~¯³£±=

~=fD£¬¡­¬²°£=¢£=ª~=¡¦~±±£K=i­°±=¢£=¡£²²£=°ħ³¬§­¬I=ª£±=¡¦~±±£³°±=ª³§= ­¬²=°£«§±=³¬=«~¬§¤£±²£=®­³°=

ª~=¡¦~±±£K=jħ«£=±§=ª£±=°£´£¬¢§¡~²§­¬±=¬£=°£ªħ´£¬²=®~±=¢§°£¡²£«£¬²=¢³=¬§´£~³=«³¬§¡§®~ªI=§ª±=ª£³°=

±£« ª~§£¬²=§«®­°²~¬²=¢£=¤~§°£=£¬²£¬¢°£=ª£³°=́ ­§¶=~³®°ħ±=¢£±=ħª³±=¡­««³¬~³¶K=

fª= £±²=ħ¥~ª£«£¬²=§«®­°²~¬²=¢£=°~®®£ª£°=̄ ³£=ª£±=¡¦~±±£³°±=¢£=p£§ªª~¬±I=¯³§=®­³°=ª~=¥°~¬¢£=«~¨­°§²ħ=

_= °ħ±§¢£¬²=±³°=ª~=¡­««³¬£I=̈ ­³£¬²=³¬=°ħª£=®°§«­°¢§~ª=¢£=±£¬²§¬£ªª£±=¢£=ª~=¬~²³°£I=~§¬±§=¯³£=¢~¬±=ª~=

Và= ¢ħ¤£¬±£=¢£=¬­±=«­¢£±=¢£=́ §£I=ª­§¬=¢£±=́ §ªª£±=£²=¢£=ª£³°±=²³«³ª²£±K=

p§=ª~=¡¦~±±£=£±²=±­³´£¬²=®°ħ±£¬²ħ£=¡­««£=³¬£=¬ħ¡£±±§²ħ=®­³°=°ħ¥³ª£°=ª£±=®­®³ª~²§­¬±=¢£=¥§ §£°±I=¡ £±²=~³±±§=³¬=ª§£³=

¢£=°£¬¡­¬²°£I=¢£=²°~¬±«§±±§­¬=§¬²£°¥ħ¬ħ°~²§­¬¬£ªª£=£²=¢£=¡­««³¬§­¬=~´£¡=ª~=¬~²³°£K=`­¬²°~§°£«£¬²=~³¶=§¢ħ£±=°£¡³£±I=

ª£=®°ħªħ´£«£¬²=¢³=¥§ §£°=¬D£±²=®~±=³¬£=¤§¬=£¬=±­§K=

i~=¡¦~±±£=~=p£§ªª~¬±=±£=®°~²§¯³£=¢£=«~¬§ħ°£=¢³°~ ª£=£²=ħ²¦§¯³£I=¥~°~¬²§±±~¬²=ª~=±ħ¡³°§²ħ=¢£=²­³±K=

b¬¤§¬I=¡£²²£=~¬¬ħ£=£¬¡­°£I=ª~=±­¡§ħ²ħ=¢£=¡¦~±±£=¢£=p£§ªª~¬±=­°¥~¬§±£°~=³¬£=­®ħ°~²§­¬=¢£=¢ħ¡­³´£°²£=¢£=ª~=¡¦~±±£=³¬=
¢§«~¬¡¦£=¡­³°~¬²=­¡²­ °£=OMORI=~¤§¬=¢£=¤~§°£=¡­¬¬~§²°£=¬­²°£=®~±±§­¬=~³=®ª³±=¥°~¬¢=¬­« °£=£²I= ®£³²Jħ²°£I=¢£=ª£´£°=

¯³£ª¯³£±=®°ħ¨³¥ħ±K=
i~=±­¡§ħ²ħ=¢£=¡¦~±±£=¢£=p£§ªª~¬±=±£=²§£¬²=~=́ ­²°£=¢§±®­±§²§­¬=®­³°=²­³²=°£¬±£§¥¬£«£¬²K=











36

BON À SAVOIR DANS LE PAYS DE FAYENCE

Nouveaux prêtres 
À partir du 1er septembre,
deux nouveaux prêtres 
a li®s au dioc¯se de 
Fréjus-Toulon desservi-
ront les paroisses du

Pays de Fayence. Ils remplaceront 
Don Henri, Don Remi et Don 
Joachim, trois prêtres représentants 
de la communauté Saint Martin, 
installée à la Paroisse de Fayence 
depuis 1983, au terme d'une mise à 
disposition qui a pris ýn.

Aménagements pour 
l'Eurovélo
L’Eurovélo est un projet ambitieux 
qui vise, en réutilisant les anciennes 
voies ferrées, à relier Barcelone à 
Athènes. Le Conseil Départemental 
du Var, en partenariat avec la 
Communauté de Communes, gère 
l’aménagement de l’itinéraire en 
établissant une continuité du circuit. 
Dans ce cadre, une passerelle en 
bois sur le Riou Blanc a été réalisée 
à proximité de l’ancienne gare de 
Seillans sur le tracé en direction 
de la route de Draguignan. Coté 
de la maison du garde barrière, 
un goudronnage a ®t® e ectu® 
ainsi qu’un marquage au sol pour 
sécuriser la traversée de la RD53.

Les ateliers numériques itinérants
Pour faciliter l’accès à tous au numérique, France Services 
met à disposition une conseillère numérique, Marina 
FERNANDEZ. 
Elle tiendra des permanences à la mairie le vendredi matin 
des semaines paires, de 9h à 12h, pour aider les particuliers 
dans leurs démarches administratives dématérialisées. 

Elle proposera également des ateliers numériques individuels. Sur rendez-
vous : 07 87 58 91 34 ou 04 94 39 09 10.

Les vendredis après-midi des semaines paires, dès 14h, elle animera des 
ateliers collectifs de formation aux outils numériques à la médiathèque pour :

Ʒ Aider les habitants à se familiariser 
avec l’utilisation des ordinateurs, 
tablettes, smartphones et autres dispo-
sitifs numériques.
Ʒ Informer et sensibiliser les usagers 
sur les bonnes pratiques pour sécuriser 
leurs données personnelles en ligne.
Ʒ Former les habitants à utiliser les 
services en ligne comme les applications 
bancaires, les sites de vente en ligne, les 
réseaux sociaux, etc.
Ʒ Accompagner les usagers dans la 
réalisation de leurs projets nécessitant 
des compétences numériques, comme la 
création d’un site web ou l’utilisation de 
logiciels sp®ciýques.

Association CEZAR
L'association CEZAR (Collectif des Entrepreneurs 
des Zones d'Activit®s R®unies) du Pays de 
Fayence, à but non-lucratif et apolitique, a pour 
but dôe ectuer la liaison entre la Communaut® de
Communes, les mairies et les entrepreneurs du Pays de Fayence, aýn 
de travailler sur le développement de ces zones d’activités : signalétique, 
d®veloppement de la ýbre, traitement des d®chets, etcé
Elle a été créée à la suite d'une enquête réalisée par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie auprès des entrepreneurs des zones d'activités 
du Pays de Fayence, à la demande de la Communauté de Communes de 
Pays de Fayence. Elle est ouverte à tous les entrepreneurs du Pays de 
Fayence, qu'ils soient dans les zones d'activités ou dans les villages.
Pour toute information : cezar83440@gmail.com ou 07 80 26 46 24.
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Révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
du Pays de Fayence

Par arrêté n°2025-16 du 23 mai 2025, le Président de 
la Communauté de Communes du Pays de Fayence 
a prescrit une enquête publique relative au projet de 
révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays de Fayence. 

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA 
RÉVISION DU SCOT DU PAYS DE FAYENCE

La Communauté de communes du Pays de Fayence 
a approuvé le SCoT initial du Pays de Fayence le 9 
avril 2019. Le Conseil communautaire a prescrit, le 8 
juin 2021, la r®vision de son SCoT aýn de tenir compte 
des évolutions législatives mais aussi de formuler une 
réponse concrète à l’urgence de la situation concernant 
la ressource en eau.

Aýn que chacun puisse en prendre connaissance, un 
dossier et un registre d’enquête publique seront déposés 
pendant les 32 jours consécutifs de l’enquête publique, 
du vendredi 20 juin 2025 à 9h au lundi 21 juillet 2025 à 
17h inclus :

Communauté de Communes du Pays de Fayence
Le Mas de Tassy 1849 RD 19

83440 TOURRETTES
Du lundi au vendredi : 9h-12h / 14h-17h

Le public pourra consigner ses observations sur le 
registre ouvert ¨ cet e et.

Il pourra également les communiquer à l’attention du 
commissaire enquêteur :
Ʒ par courrier postal, adressé à l'adresse ci-dessus 
Ʒ ou par mail : amenagement@cc-paysdefayence.fr.

Monsieur André VANTALON, désigné en qualité de 
commissaire enquêteur, recevra le public les jours 
suivants :

	 ǒ Le vendredi 20 juin 2025 : 	   9h - 12h
	 ǒ Le mercredi 25 juin 2025 : 	 14h - 17h
	 ǒ Le lundi 30 juin 2025 : 	   9h - 12h
	 ǒ Le jeudi 10 juillet 2025 :  	   9h - 12h
	 ǒ Le lundi 21 juillet 2025 : 	 14h - 17h 

Le public pourra également adresser ses observations 
et propositions sur le registre dématérialisé de l’enquête, 
sur le lien suivant :

https://www.registre-dematerialise.fr/6327

Le rapport et les conclusions motivées du Commissaire 
enquêteur seront tenus à la disposition du public, pendant 
un an, au siège de la Communauté de communes du 
Pays de Fayence (voir encadré ci-contre), ainsi que sur 
le site internet de la Communauté de communes :

https://www.ccpaysdefayence.fr/

Le projet de révision du SCoT du Pays de Fayence, 
®ventuellement modiý® pour tenir compte des 
résultats de l’enquête publique, de l’avis de l’autorité 
environnementale et de l’avis des personnes publiques 
associées, sera soumis à la décision du Conseil 
communautaire pour approbation.

Monsieur le Président de la Communauté de communes 
du Pays de Fayence est responsable du projet et de la 
réalisation de l’enquête publique. 

Toute information concernant le projet pourra être 
obtenue auprès des services de la Communauté de 
communes du Pays de Fayence.

Le dossier de l’enquête publique est consultable via le lien suivant : 
https://www.ccpaysdefayence.fr/wp-content/uploads/2025/05/Dossier-enquete-publique-revision-SCoT-2025.pdf



38

BON À SAVOIR DANS LE PAYS DE FAYENCE

La Redevance Incitative
Le passage de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) vers la Redevance Incitative (RI) est 
intervenu en application de la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. 
Cette obligation de mise en oeuvre de la RI s’est traduite dans le plan régional de prévention de gestion des déchets.
Cette décision d’importance a été prise par le Conseil communautaire du 8 décembre 2020 à l’unanimité de ses 
30 membres, représentants les 9 communes de la Communauté de communes.
René BOUCHARD, Maire de Bagnols-en-Forêt, vice-président en charge des déchets, conduit depuis cette date 
cette opération (d’envergure) avec le service déchets de la Communauté de communes, dirigé par Anne GUY.
Ce service est à votre disposition pour vous aider à bien assurer ce changement de mode opératoire.
Les objectifs de la Redevance Incitative sont : de responsabiliser l’usager sur sa production de déchets et son 
utilisation du service, de réduire les quantités d’ordures ménagères collectées et enfouies, d’augmenter la quantité 
de déchets valorisés, et d’anticiper la forte hausse de la Taxe Générale sur les Activités Polluante (TGAP).
Merci de votre compréhension et de votre implication.

Vous n’avez pas votre badge ? Vous pouvez :
ǒ Le demander par mail à : 

environnement@cc-paysdefayence.fr
ǒ Venir le chercher au Mas de Tassy - 1849 RD 19 - 
83440 TOURRETTES, du lundi au vendredi de 9h00 à 
11h30 et de 14h à 17h (fermé le jeudi matin)

Ʒ Et pour les personnes de passage ?
ǒ Les bacs de tri restent accessibles 24/7. Il est 
donc possible de jeter ses déchets recyclables sans 
contrainte. À savoir : emballages, plastiques, verres, 
vêtements, papiers, compostages, cartons...
ǒ Pour les déchets non recyclables :
- si elles résident chez des professionnels du tourisme 
(résidences de tourisme, chambres d’hôtes, campings, 
h¹tels...), elles b®n®ýcient du syst¯me de collecte de tri 
et de gestion des déchets de leur hébergeur ;
- si elles séjournent en locations saisonnières (type 
meublés de tourisme), le propriétaire devrait être à 
même de leur fournir un badge ;
- pour les randonneurs et autres visiteurs à la journée, ils 
sont invités à rapporter leurs déchets chez eux pour les 
jeter dans leur poubelle ;
- pour les personnes en itinérance (vélo, moto, camping-
car…), des QR Code sont apposés sur les bacs collectifs. 
Elles peuvent ainsi ouvrir les bacs apr¯s avoir e ectu® 
un paiement. Le lien de paiement est traduit en plusieurs 
langues pour être accessible au plus grand nombre. 
Gratuit en 2025.

Depuis le 1er janvier 2025, la nouvelle organisation 
de collecte des déchets est opérationnelle sur les 9 
communes du Pays de Fayence. Aýn dôaccompagner 
les usagers dans cette transition, la TEOM est 
maintenue jusqu’au 1er janvier 2026, laissant une année 
de familiarisation avec le dispositif. 

Ʒ Qu’est-ce que cela implique pour l’usager ? 
Depuis le 01/01/2025 :
ǒ Nouvelle organisation de gestion des déchets : 
collecte en porte à porte (pour les ordures ménagères 
et les emballages) ou dépôt en points collectifs (avec 
contrôle d’accès pour les ordures ménagères).
ǒ Facturation à titre indicatif basée sur la production réelle 
d’ordures ménagères sur la base des forfaits proposés.
ǒ Accompagnement des usagers pour une transition 
sereine.

Dès le 01/01/2026 :
Entrée en vigueur de la facturation réelle via la RI, 
rempla­ant d®ýnitivement la TEOM. 

Ʒ En pratique
Vous n’avez pas encore vos bacs ?
Il est encore temps de venir les chercher lors des 
di ®rentes permanences : les mercredis et vendredis de 
13h à 15h au quai de transfert - Chemin du Biançon - 
Quartier Fondurane - 83440 MONTAUROUX
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L'agenda prévisionnel
Programmation à la date d'édition de la brochure, sous réserve de modifications ultérieures

JUILLET
Dimanche 6 : Aïoli des Selves, chapelle des Selves, organisé par le Comité des Fêtes.
Lundi 14 : Fête nationale, place de la République, organisé par le Comité des Fêtes.
Mercredi 16 : Théâtre "Gros mensonge", 21h ancienne gare, proposé par SCAP.
Samedi 19 : Concert Adèle Pons, chapelle Notre-Dame, proposé par SCAP.
Jeudi 24 : Concert, Château des Selves. 
Samedi 26 : Fête provençale, place de la République, organisé par le Comité des Fêtes.
Du mardi 29 juillet au samedi 9 août : Festival Musique Cordiale (voir infos en dernière page)

AOÛT
Du vendredi 1er au dimanche 3 : l'Aoutillon, Ferme des Cairns.
Lundi 11 : Théâtre "Un air de famille", 21h ancienne gare, proposé par SCAP.
Vendredi 15 : Marché potiers, place de la République, organisé par SCAP.
Mercredi 19 : Concert Les Voix Départementales, 21h ancienne gare, proposé par le département et la mairie.
Samedi 23 : Concert Harpe et Mandoline, chapelle Notre-Dame, proposé par SCAP.
Du lundi 25 au dimanche 31 août : Semaine bouliste, place de la République, organisé par Seillans Sport Boules.

SEPTEMBRE
Dimanche 7 : Vide Grenier, terrain Chaix, organisé par l'Amitié Seillanaise.
Samedi 13 : Concert Quatuors à Cordes, église de Seillans.

OCTOBRE
Dimanche 5 : Drailles de Seillans, Brovès, organisé par Seillans Vélos Nature. 
Dimanche 12 : Vide Grenier, Brovès, organisé par le Comité des Fêtes.
Vendredi 17 et samedi 18 : L'Anniverchèvre, Ferme des Cairns.
Vendredi 31 : Halloween, au village, organisé par les petits seillanais.	

NOVEMBRE
Jeudi 13 : Fête de la bière, salle polyvalente, organisé par l'Amitié seillanaise.
Dimanche 30 : Marché de Noël, place de la République, organisé par SCAP et le Comité des Fêtes.
Dimanche 30 : Salon "Autour du livre", salle du Couvent, organisé par SCAP.

DÉCEMBRE
Dimanche 7 : Roustides et repas, moulin à huile communal et salle polyvalente, organisé par le Comité des Fêtes.
Du jeudi 11 au mercredi 31 : Boutique éphémère de Noël, salle du Couvent, organisé par SCAP.
Samedi 20 et dimanche 21 : Noël Party, Château des Selves.

EXPOSITIONS
Voir planning détaillé

en page 23

Consultez régulièrement le site internet de la 
commune, www.seillans.fr, rubrique Agenda 
et inscrivez-vous à la newsletter mensuelle,
ou sur l'application gratuite Panneau Pocket, 
aýn d'°tre inform® des ®v®nements ¨ venir.



AU FIL DU TEMPS

NAISSANCES
05/01/25 : PAYER Giulia, Christine
06/02/25 : DEWET Loukass, Johnny, Arwan, Aurélien
26/03/25 : MERCIER MONTAGNÉ Maël
06/04/25 : DIALLO Marceau, Emile
06/04/25 : JUAN Pablo, José, Maurice
24/04/25 : REKIK Mohamed-Jad
23/05/25 : CHABERT Alice
06/06/25 : BERRIRI Souleymen, Salem

MARIAGES
11/01/25 : BONNADONNA Jean-Luc 
                 & DROUILLY Anne-Marie
18/02/25 : DERVILLEZ Bernard 
                 & BÉNIAMINO Laurette
05/04/25 : VALLÉE Erwan 
                 & CAVADA ACOSTA Maria
03/05/25 : JASSOUD Nicolas 
                 & DHYKANOVA Natalia
07/05/25 : ONIMUS Cédric 
                 & STAINIER Zorina
31/05/25 : BAS Laurent 
                 & TRACCUCCI Déborah
31/05/25 : MORA Olivier 
                 & FALEUR Valérie

DÉCÈS
03/01/25 : PREVOST Bernard époux VILLEDANNÉ Claude
09/01/25 : GARAVEL Michel époux GUÉRIN Yvonne
09/01/25 : SAURIN Georgette
14/01/25 : STOFFEL Lucienne ®pouse EL BAZ Yonel
20/01/25 : GALFARD Odette veuve PELLEGRINO Anicet
28/01/25 : JEZABEK Cecilija
28/01/25 : PIPE Allan veuf MEATEN Edna
28/01/25 : GAGETTA Jean
01/02/25 : TÜRLER Hans époux Doris ALBRECHT
11/02/25 : GAL Lucette veuve GIORDANA Jeannot
22/02/25 : GAL Patrick
31/03/25 : FANTINO Catherine épouse CHRISTINE Roger
01/04/25 : LEIBOVITZ Georges
13/04/25 : TYCHKEVITCH Georges veuf SACHIER Laurence
19/04/25 : RONA Marie
24/04/25 : LUCIANO Marthe épouse GRIGIONI André
25/04/25 : LANAUD Chantal
28/04/25 : PAUFIQUE Michel époux PERTOLDI Evelyne
08/05/25 : REIG Mégane
12/05/25 : CARABALONA Henri époux LIONS Danielle
12/05/25 : BARTI MAGRIA Bertrand époux LAURENT Isabelle
15/05/25 : BOUTON Patrick
18/05/25 : BLANC Achille veuf HUMBERT Marguerite
31/05/25 : MALET Jacqueline veuve INCLAIRE Gabriel
31/05/25 : SCIUTTO Jean-Pierre époux NIEL Magali
03/06/25 : ROLLAND Anne épouse GAL Claude 
11/06/25 : BARTI MAGRIA Claude veuf DONNÉ Simone
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Ecole de musique en deuil
Les mois d’avril et mai ont été marqués par la 
disparition de deux ýgures importantes pour lô®cole 
de musique. 
Le 1er avril, nous avons appris le décès à la suite 
d’une longue maladie de Georges LEIBOVITZ, 
professeur de batterie, guitare et piano. Pendant de 
longues années, il y avait enseigné ces disciplines 
à de nombreux enfants du village et du canton. 
Début mai, c’était à Georges TYCHKEVITCH, 
l’ancien président et créateur de l’association et 
de l’école, de nous quitter dans sa 91ème année. 
Georges, musicien accompli et joyeux vivant, avait 
créer avec son épouse Laurence cette école dans 
le but d’initier à la musique les jeunes seillanais, 
plusieurs ont d’ailleurs par la suite réalisé des 
carrières dans les métiers de la musique. 

Les Georges nous manqueront beaucoup, tant ils aimaient la musique 
et avaient le goût de partager leur passion.

Décès Mme BUVAT
Nous avons appris avec une grande 
tristesse le décès de Mme Annie 
BUVAT, une ýgure essentielle de la vie 
culturelle de Seillans.

Mme BUVAT, née JUBELIN, ®tait la ýlle de Line GUES et de l’amiral 
JUBELIN. C’est elle qui a cédé à la commune la Maison notariale Gues, 
que nous appelons aujourd’hui la Maison Waldberg. Cette acquisition 
a été réalisée sous la mandature de Mme ROUSTAN, et ce n’est 
qu’après de nombreuses années qu’il a été possible d’y entreprendre 
des travaux, en 2004-2005, aýn de la transformer en mus®e.
Elle a également fait don à la commune de la bibliothèque de son 
beau-père, Patrick WALDBERG. Ce fonds précieux constitue une 
source importante de documents et de références, qui ont enrichi de 
nombreuses expositions, notamment celle de cette année consacrée 
aux 100 ans du Surréalisme.
Mme BUVAT a mené sa carrière professionnelle à Paris, aux côtés 
de son mari, Jean-Pierre BUVAT, dans le domaine de la reliure. 
Leur savoir-faire leur a permis de se forger une notoriété, faisant 
d’eux les fournisseurs de grandes institutions telles que le Sénat et 
la Présidence de la République. Elle a également siégé au conseil 
dôadministration de lôO ce de Tourisme, o½ elle a particip® activement 
à de nombreuses manifestations culturelles.
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URGENCES
Forces de l’ordre

Gendarmerie de Fayence ................ 04 94 39 16 40
Police Municipale ................................ 06 42 71 83 40

................................ 06 07 76 58 20
Pompiers .................................................................................. 18
SAMU ......................................................................................... 15
Urgence accident ............................................................. 112
Centre de secours .................................... 04 94 76 93 14

SANTÉ
Médecins

Dr Senequier à Seillans .................... 04 94 76 99 67
Médecin de Garde .................................................. 3856

Pharmacies
Pharmacie de Seillans ...................... 04 94 76 94 08
Pharmacie de garde ............................................. 3237

Ambulances Auréliennes Fréjus ........ 04 94 95 63 63

Inýrmiers
M.N. Falcony ........................................ 06 42 60 95 08
F. Souveton ........................................... 06 42 60 95 08
S. Lax ...................................................... 06 26 78 38 95
C. Tobes ................................................ 06 15 33 11 61
D. Schlick ............................................... 06 60 84 67 75

Cabinet dentaire                         D. Dalbera ............  04 94 76 96 76

Kinésithérapeutes
C. Pralus ................................................. 04 94 76 88 82
J.P. Ranchier ......................................... 06 12 25 17 25

Ostéopathes	   
C. Buers ................................................ 06 77 34 56 30
Y. Jacquot .............................................. 06 24 97 33 70

Kiné-Ostéo	             J.J. Senan ............ 06 62 30 30 81

Orthophoniste           M. Taxil ................. 04 94 68 43 27

Psychanalyste et Psychopraticienne           
                                         C. Bedigis ................. 07 75 70 74 65

Psychologue D.E.     C. Pralus ............... 07 67 53 86 75

Naturopathes
	  L. Audibert ............................................. 07 83 52 73 47
	  C. Thomas ............................................. 06 60 47 12 00 
           L. Descauses ........................................ 06 99 55 20 10

Vétérinaire                   E. Scheefer .......... 04 94 68 17 24

TRANSPORTS
Taxis

Maxime Maillot .................................... 06 61 92 36 54
André Novaro ....................................... 06 76 04 02 49
Varestaxi ................ 04 94 47 17 17 / 06 87 69 07 08

VTC                             M. Pantaléo ........ 06 19 16 51 83

Transports ZOU ! ...................................... 0 809 400 013

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
contact@cc-paysdefayence.fr

Accueil                                                       04 94 76 02 03

Service Déchets - Numéro unique          04 94 85 93 89
environnement@cc-paysdefayence.fr

France Services                                        04 94 39 09 10
france-services@cc-paysdefayence.fr

Service de l’Eau 7j/7 24h/24                   04 94 85 30 50 
eau@cc-paysdefayence.fr

PRATIQUE
La Poste ............................................................................... 3631

O ce de Tourisme Intercommunal 
du Pays de Fayence ................................. 04 94 76 01 02

Médiathèque "Jean Salomone" .......... 04 94 47 23 68
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MAIRIE DE SEILLANS
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Accueil                                                       04 94 50 45 46

RDV soutien numérique                                    07 87 58 91 34
Atelier individuel, avec France Services 

État civil, élections, cimetière, CCAS    04 94 50 45 63
Sandra Bousquet                                     etatcivil@seillans.fr

Secrétariat M. le Maire                             04 94 50 45 60
Fanny Fenouil                                 fanny.fenouil@seillans.fr

Cadastre / Travaux / Urbanisme          04 94 50 45 52
Jean-Jacques Raybaud (lundi / mercredi)   cadastre@seillans.fr

Comptabilité                                compta@seillans.fr              
Franck Jasica ........................................ 04 94 50 45 53
Aurélie Carré ......................................... 04 94 50 45 51

Enfance & Jeunesse                               04 94 84 90 60   
Manon Dumousseau                       manon.dumousseau@seillans.fr

Culture / Communication / Associations /
Inscription école et cantine                   04 94 50 45 57
Valérie Allain                                    valerie.allain@seillans.fr

Services techniques                                 06 31 11 50 59
Fabien Fenouil                               fabien.fenouil@seillans.fr

Police Municipale                                       04 94 50 45 64
pm@seillans.fr

Philippe Grenèche .............................. 06 42 71 83 40
Olivier Parra .......................................... 06 07 76 58 20

Piscine Municipale                                 04 94 76 86 37
Ouverte au public en juillet et août 

Moulin communal                                 04 94 76 85 11
Ouverture uniquement pendant la période de récolte 

AFFAIRES SCOLAIRES

École primaire                                            04 94 76 86 02
Cyrielle Puglisi                                                                                        ecole.0830976k@ac-nice.fr

Cantine                                                          04 94 84 24 41
Dominique Nuovo                                         dominique.nuovo@seillans.fr

PETITE ENFANCE

Crèche La Tarentelle ......                  09 67 09 49 74 / 07 85 84 91 37
Marie Buonvino                                                                                    marie.buonvino@seillans.fr

Assistantes Maternelles
Johanne Carillo .................................... 06 50 63 23 32
Wendy Minard ......................................          06 60 97 47 72
Elodie Pampelune .............................. 06 66 13 74 07
Angélique Piot ...................................... 06 10 88 75 48
Julie Simon ........................................... 07 61 04 93 15

SOCIAL

Assistante Sociale .................................... 04 83 95 55 10

Portage de repas à domicile 
Société R.A.D.E.A.U ...................................... 04 94 55 30 32

Aide ménagère à domicile
Entraide sociale du Var ................................. 04 94 92 27 08

MSA action sociale ......... 04 94 60 34 06 / 04 94 50 00 40

Aide aux personnes
Association SENDRA ........ 04 94 68 43 32 / 04 94 50 41 11

Soins inýrmiers ¨ domicile
OSMOSE SSIAD ............................................. 04 94 47 60 73



Le Festival Musique Cordiale 2025 
s’annonce avec une programmation riche et variée. 
Il débutera le 29 juillet par une soirée musicale et 
caritative au Mas des Romarins à Fayence, un lieu 
idyllique qui o rira un avant-go¾t du festival. Lors de 
cette soirée d’ouverture, les solistes échangeront 
avec les invités, remercieront les soutiens de longue 
date et auront le plaisir de rencontrer de nouveaux 
amis, tout en récoltant les fonds essentiels à la 
réussite de l’événement.

Tout au long du festival, vous pourrez assister à 11 
concerts ou événements en soirée, dont plusieurs 
dans la région de Seillans :

ǒ 30 juillet : Concert d’ouverture à l’église Saint-
Léger, avec un programme baroque envoûtant, 
lors de la soirée « Baroque Extravaganza ».

ǒ 1er août : Une soirée délicieusement classique 
dans un cadre champêtre au Domaine viticole du 
Val d’Iris, mettant en valeur les joyaux du répertoire 
classique.

ǒ 2 août : L’ancienne gare de Seillans accueillera 
une soirée consacrée aux grands classiques de 
l’opéra, présentés dans une nouvelle production 
inventive, semi-mise en scène, pour la première 
fois à Musique Cordiale.

ǒ 7 août : Une soirée jazz et chansons populaires 
avec Isla Van Hout, accompagnée par l’incroyable 
pianiste de jazz et boogie-woogie, Jetse de Jong, 
sur la scène de l’ancienne gare également.

Le festival se clôturera en beauté le 9 août à 
l’église Saint-Léger avec un grand concert choral 
de « La Création » de Haydn, un moment à ne pas 
manquer.

En parall¯le des concerts en soir®e, proýtez 
gratuitement des concerts de midi proposés dans 
les chapelles des villages du Pays de Fayence. 

À noter : le 8 août à midi, le Choeur du Festival 
Musique Cordiale, dirigé par Graham Ross, se 
produira exceptionnellement à l’église de Seillans.

Retrouvez le programme complet 
et réservez vos billets en ligne sur le site : 

https://www.musique-cordiale.com/


